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■+DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS10
DES OUVRIERS.

serait à neu nrês ^ du cout de monter une charte convenable et ses appareils
Bien queTTormaS^6 ,qUj "e C>rP'^ P*s ,e coûl du ,emPs d’™ organisateur! 
coût n faudrait fa ' 00 1® ^uclclucs fortes Unions rembourseraient plus que le premier champsSd0n„ên,edqe^U"S arraTme,nts fina"ciers dans l’intervalle. U y a pG“ 
mande fortement danS les<luel,s ?" Pourrait opérer. Votre comité recoin-
un arrangement àqcetlï fin CS pr‘SeS à “ présente S<SS‘on lendant à P°urvoir à

ser le

maniéreqVetlVeSf f m/'1],1,SSe U" C°"Brès d= membres permanents, de 
oui a S1165» ex délégués et autres membres d’organisations de travail

corpsP|ntrePïîSslr,AÔ'Ure 1® n de/nièr® session, la correspondance ordonnée par votre 
a été expédiée8 EUe'a d® la. Fédératio» Américaine duPTravail,

jusqu’à présent on a 1 LPt ^ d®Vant ,aAsessi<»u de ce corps à Cincinnatti, mais désireux ce que notre^mo^ rëceJlt,on; Avant la session. M. Gompers était très

EÊ tHEs?iE#?:W- E:;E
membres Canadiens P°Ur *" fi"S d® »***» P* i la Fédé£3T

de vo,“eC"uUf e,enM C.rapn4'd A,b®rt Hud=°n’ d’°tlawa- résigna commemembre
remplument de fM Hu'd-n * n°mmé °' Re>nolds’ aussi d’°»awa, en

Respectueusement soumis de la part du Comité.

n sur leurs

li (Signé), David A. Carey, President. 
Geo. W. Dower, Secretaire.Rapport du Comité Exécutif d? Ontario : 

ce colTfr/’-Pcndant la dernière session de la Législature d’Ontario, le régistre de 
travailTen, à S» ffh > A f <dc, '°jS P°Ur ,a Protection d= ceux qu!
le, intérêts du travail, comme' suit : °"1 P danS '®S StalUlS directemenl daaa

tion delois6 d^™e"deme"t,Murlicipal, 1897. qui, entre autres choses, pourvoit à la passa- 
travail nn„ tP * Consel1 du Bureau des Commissaires de Police, réglant les heures du 

ail pour les personnes employées dans les étables de livrées ou carosses.
leauelks'Lnh^T11^11®8 Ecoleï T?chniques.” Cet Acte fourni le mécanisme 
equel les Ecoles Techniques peuvent etre établies par les Conseils municipaux.

Acte dans 0ntar'° l’immigration d’une certaine classe d’Enfants.” Cet
à un soigneux examen et à la surveillance des enfants abandonnés importés 

ESTS” Personne, et est d», .Ts£

z . ^ctc concernant les Ateliers et lieux autres que les Manufactures ” fVt Arie

k - <***-. «*<• w

SOUS

. I

i


